
3240 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 juin 2022, 154e année, no 24 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 882-2022, 25 mai 2022
Concernant la nomination d’une membre du Comité 
sur le civisme

Attendu	qu’en vertu de l’article 16 de la Loi visant 
à favoriser le civisme (chapitre C-20) le gouvernement 
peut adopter des règlements pour, notamment, établir un 
comité pour donner au ministre son avis sur l’attribution 
d’une récompense ou des décorations et distinctions, en 
déterminer la composition et les fonctions et en prévoir le 
mécanisme de nomination des membres;

Attendu	qu’en vertu de l’article 8 du Règlement sur 
les décorations et distinctions attribuées en vertu de la  
Loi visant à favoriser le civisme (chapitre C-20, r.1) 
un comité sur le civisme est institué et composé de  
cinq membres nommés par le gouvernement sur la recom-
mandation du ministre de la Justice, au moins un membre 
de ce comité est nommé pour représenter le ministre de 
la Justice et au moins trois membres sont nommés pour 
représenter les citoyens;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 876-2016 du  
5 octobre 2016 madame Colette Roy Laroche a été nommée 
membre du Comité sur le civisme à titre de représentante 
du ministre, qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que madame Joannie Rochette, résidente en anesthé-
siologie,	Centre	hospitalier	de	l’Université	de	Montréal,	
soit nommée membre du Comité sur le civisme, à titre 
de représentante du ministre, à compter des présentes, en 
remplacement de madame Colette Roy Laroche;

Que madame Joannie Rochette soit remboursée des 
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 883-2022, 25 mai 2022
Concernant la nomination d’un membre du Conseil 
de la justice administrative

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 9 de l’article 167 
de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) le 
Conseil de la justice administrative est formé notamment 
de neuf personnes qui ne sont pas membres du Tribunal 
administratif du Québec, du Tribunal administratif du 
travail,	du	Tribunal	administratif	des	marchés	financiers,	
du Tribunal administratif du logement et du Bureau des 
présidents	des	conseils	de	discipline,	dont	deux	seulement	
sont avocats ou notaires et sont choisis après consultation 
de leur ordre professionnel;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	168	de	cette	loi	les	membres	visés	aux	paragraphes	2°,	
4°, 4.2°, 8°, 8.2° et 9° de l’article 167 sont nommés par  
le gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle 168 de cette loi le mandat de ces membres est de  
trois ans;

Attendu	qu’en vertu de l’article 169 de cette loi toute 
vacance survenant en cours de mandat est comblée suivant 
les	règles	de	composition	et	pour	la	durée	prévues	aux	
articles 167 et 168;

Attendu	qu’en vertu de l’article 171 de cette loi les 
membres du Conseil ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	peut	déterminer	
le gouvernement, mais ils ont cependant droit au rem-
boursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	leurs	
fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	détermine	
le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1234-2020 du 
18 novembre 2020 madame Lise Simard a été nommée 
membre du Conseil de la justice administrative, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que monsieur Stéphane Paquin, professeur titulaire, 
École nationale d’administration publique, soit nommé 
membre du Conseil de la justice administrative pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en remplace-
ment de madame Lise Simard;
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